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Le Contrôle Financier, structure rattachée au ministère chargé des finances de la République du Bénin, assiste 

le Ministre dans l’exercice d’un contrôle permanent sur les finances de l’Etat, des Collectivités locales, des 

Etablissements publics et semi-publics et d’une manière générale de tous les organismes publics. Il a, entre 

autres missions définies dans le décret portant ses attributions, son organisation et son fonctionnement, la 

responsabilité d’effectuer un contrôle a priori et a postériori portant sur la régularité budgétaire, juridique et 

financière des opérations de dépenses du Budget Général de l’Etat et des budgets annexes. 

Pour accomplir efficacement sa mission, le Contrôle Financier s’est inscrit dans une démarche organisationnelle 

de qualité par la mise en place d’un Système de Management de la Qualité (SMQ) selon les exigences de la 

norme ISO 9001 : 2015. Sa finalité est d’assurer la conformité aux exigences légales et réglementaires 

applicables et d’améliorer en permanence la satisfaction des différentes parties intéressées. Ainsi, les axes 

d’intervention prioritaires de notre politique qualité sont : 

1. la coordination du fonctionnement des différents services en vue d’assurer l’efficacité et 

l’efficience du contrôle de l’exécution du budget, 

2. l’efficacité dans la gestion administrative, financière et matérielle du Contrôle Financier, 

3. la célérité du traitement des dossiers de marchés publics, 

4. la diligence dans le contrôle de régularité des actes de carrière, de pension et autres dossiers, 

5. le contrôle a priori conformément aux textes en vigueur, des dépenses publiques au niveau des 

Délégations du Contrôle Financier et du Bureau de la Comptabilité des Engagements. 

La mise en œuvre de ces différents axes doit concourir à l’amélioration continue de nos prestations. Pour ce faire, 

chaque collaborateur doit être conscient de l’importance de sa contribution et s’impliquer en conséquence dans 

la définition et la mise en œuvre des actions adéquates. A cet effet, je demande, à tout le personnel, chacun à 

son niveau, de s’impliquer dans la Démarche Qualité avec les responsables qualités et l’équipe qualité en 

adoptant les bonnes pratiques recommandées par notre système de management de la qualité. 

Je m’engage personnellement à mettre à disposition les ressources nécessaires à la formalisation, au pilotage et 

à l’entretien de la Démarche Qualité au Contrôle Financier. 

En vue de garder sa pertinence, notre système de management de la qualité est revu annuellement au cours de 

la revue de direction pour identifier les décisions et actions d’amélioration de nos performances. 

                                                   Fait à Cotonou, le 23 mars 2018 

Le Contrôleur Financier, 
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